
Genève face au covid-19
Mesures extraordinaires pour les cyclistes : une opportunité pour le climat ?

Communes et climat ïAtelier mobilité du 5/11/2020



2.

COVID-19 : mesures en faveur des cyclistes
Aménagements provisoires extraordinaires

Mai 2020 : Volonté politique de la Ville et du Canton dôaccompagner la reprise avec 

des mesures sanitaires dans lôespace public

10 jours pour mettre en îuvre un concept

VELOS

Å Valoriser certains axes cyclables forts

Å Sécuriser les déplacements et inciter des nouveaux adeptes (attractivité)

Å Eviter un report modal des pendulaires sur TIM (baisse de la fréquentation TC)

Pour les déplacements des piéton-ne-s

Å Faciliter les cheminements (plus dôespace et moins de promiscuit®)

Å Aider les exploitant-e-s de cafés et restaurants (déploiement de terrasses)

Å Mieux g®rer les files dôattentes devant les commerces
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COVID-19 : mesures en faveur des cyclistes
Task force vélo

2018 : cr®ation dôune task force vélo ente Ville et canton

Ingénieur-e-s en transports + soutien politique des deux parties

But : travailler de manière réactive et coordonnée sur des objectifs communs 

Notamment :

Å Equiper les grands axes convergeant au centre-ville (8 identifiés)

Å Coordonner les itinéraires cantonaux et communaux (continuité)

Å Sécuriser les liaisons entre les gares et avec le centre-ville (favoriser lôintermodalit®)

Å Développer une offre en stationnement adaptée

Ce groupe de travail déjà constitué  a pu réagir vite et faire des propositions 

pragmatiques
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COVID-19 : mesures en faveur des cyclistes
Choix des axes à aménager
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COVID-19 : mesures en faveur des cyclistes
Mesures à prendre

Les interventions ont nécessité :

Å Réduction de la vitesse sur certains axes (limitation à 30 km/h)

Å Suppression du stationnement (d®gager de lôespace)

Å Transformation de voie TIM en voie mixte TC + vélos

Å Transformation de voie TIM en bande cyclable

Administrativement

Å Prise dôarr°t®s de circulation (mesures provisoires, chantier)

Å Validation de plans de marquages

Travaux :

Å Marquages

Å Signalisation verticale

Å Pose de potelets

Information publique

Å Signalétique ad hoc, carte illustrée et communiqués de presse officiels (canton)
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COVID-19 : mesures en faveur des cyclistes
Mesures administratives : arrêtés de circulation provisoires (< 60 jours)
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Mesures COVID-19 pour cyclistes
Communication

Å Elaboration dôun visuel sp®cifique 

Å Signalisation verticale et marquage au sol

Même code couleur que la Confédération «Covid-19»
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COVID-19 : mesures en faveur des cyclistes
Aménagements provisoires : Bd Georges-Favon

Avant

AprèsEn vert : marquages supprimés


